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La courte
nouvelle Tué à bout portant est suivie d’un dossier.

 


#

 


TUÉ À BOUT
PORTANT

 


Mon âme a la
candeur d’une chose étiolée,

D’une neige de
février…

Émile NELLIGAN,
Mon âme

 


Une nouvelle,
c’est quelque chose que nous voyons et que nous pouvons lire, mais
c’est aussi, si nous la considérons autrement, quelque chose de
plus, une chose que nous ne voyons pas mais qui se trouve
cependant-là, entre les lignes, qui est suggéré.

Eduardo HALFON,
Lointain

 


Montréal, le 3
février 1920

 


La température
est glaciale. Au coin de la rue Mercier, l’individu monte dans le
tramway 89 Notre-Dame.

- Tasse-toi ma
belle, c’est là que je veux m’asseoir.

- Mais il y a
assez de place ailleurs.

Plus ou moins
en équilibre, l’homme se fâche.

- Tu veux rien
savoir, tu vas comprendre…

Il sort son
revolver et le pointe sur la jeune fille. Aussitôt, elle cède son
siège. Les passagers s’énervent. Le chauffeur intervient.

- Arrête de
faire peur au monde. Tu vois pas que les gens paniquent?

Le frondeur se
lève, se dirige vers le conducteur et le bouscule.

- Occupe-toi de
tes oignons et laisse-moi tranquille!

Le chauffeur
voit des balles dans le barillet du revolver. Il empoigne
solidement le bagarreur qui semble drogué. Avec l’aide d’un
passager, il réussit à le sortir du tramway.

 


22 h

 


L’individu
sonne à la porte. La femme ouvre.

- Qu’est-ce que
tu veux?

- Un taxi.

- Mais je n’ai
pas de taxi...

Le survenant
s’agite, sort son revolver et le pointe sur la dame.

- Je veux que
tu me trouves un taxi!

La discussion
se poursuit quelques instants.

- Parlez-moi de
ma mère.

De plus en plus
apeurée, la femme invente un stratagème pour éloigner
l’étranger.

- Il y a un
garage pas loin d’ici. Tu devrais y trouver un taxi.

Le type range
son arme dans une poche de son manteau, puis quitte la maison.
Trois minutes plus tard, l’importun revient et martèle la porte de
ses poings. Mme Jackson garde son logement verrouillé et téléphone
à la police.

- Voulez-vous
m’envoyer de l’aide? Il y a un homme ivre qui ne cesse de cogner à
ma porte. Il est armé.

- Votre
adresse?

- 2, rue
Main.

- Je vous
envoie tout de suite du secours.

- Merci!

Alors que le
braqueur retourne finalement sur la rue Notre-Dame, deux constables
quittent le poste de police N° 26.

 


22 h 30

 


L’individu sort
de l’ombre vis-à-vis le parc Dominion. Au milieu de la chaussée, du
côté nord, il s’immobilise face à une voiture. Il écarte les bras.
La voiture arrête. Casquette baissée, l’homme pointe le visage du
conducteur avec son arme.

- Conduis-moi
en ville.

- Tout ce que
tu veux, mais ne nous fais pas de mal.

L’agresseur
contourne le véhicule et s’installe sur le banc arrière. Sur les
entrefaites, des policiers aux aguets descendent d’un tramway
roulant en direction ouest. Tandis qu’un agent se positionne en
arrière de la machine, l’autre monte sur le marchepied en
interpellant l’intrus. Une altercation virulente s’ensuit. Le
chauffeur et sa passagère en profitent pour sortir de l’auto. Le
bandit appuie sur la gâchette de son revolver…

 


Le 4 février
1920

 


Le cadavre est
frais.

À l’extérieur,
il n’existe qu’une blessure pénétrante, c’est l’orifice d’entrée
d’une balle.

La plaie est
située au niveau de l’abdomen, à 3 pouces à gauche de la ligne
médiane et à 5½ pouces au-dessous du mamelon gauche. Au pourtour de
l’orifice existe une zone de contusion qui est presque tout entière
en dehors et en haut. Le trajet de la balle se poursuit à travers
la paroi abdominale, à travers l’estomac – qui est rempli de sang
–, à travers l’intestin et la cavité péritonéale jusqu’à la colonne
vertébrale où nous l’avons trouvée.

La balle paraît
du calibre 38/100, elle est un peu aplatie à sa pointe.

La mort est
due à l’hémorragie causée par la blessure.

 


Wilfrid
Derome

médecin
légiste

 


DOSSIER
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Dossier

 


 1 - Présentation
[TDM]

 


Le dossier
relève des indices conduisant à l’identification des protagonistes,
cite les sources de la courte nouvelle littéraire, souligne les
investigations menées d’une façon concomitante et ultérieure à la
rédaction du texte, et reproduit plusieurs documents de première
source. Ce dossier vise particulièrement l’utilisation de documents
de première source à des fins éducatives.

Les images
provenant de la collection patrimoniale de Bibliothèque et Archives
nationales du Québec (BAnQ) sont en libre accès: Bibliothèque et
Archives nationales du Québec (BAnQ) permet, sans autorisation
particulière, l'utilisation des contenus de son portail Internet à
des fins éducatives, d'étude privée ou de recherche, à la condition
que la source des images ou des textes soit bien indiquée.

 


 2 - Protagonistes
[TDM]

 


Qui est le
meurtrier? Quelle est la victime? Peu de lecteurs ont trouvé les
réponses à ces questions.

Une lecture
analytique du récit permet de trouver des indices permettant de
déduire l’identité du meurtrier et de la victime. Par exemple, ces
quatre pistes:

- les trois
premières parties se déroulant le 3 février sont dynamiques:
l’inconnu initie trois actions successives;

- la quatrième
partie, qui contient le rapport d’autopsie pratiquée le lendemain,
est statique: Le cadavre est frais;

- le narrateur
attribue des qualificatifs péjoratifs à l’inconnu: frondeur,
bagarreur, survenant, étranger, type, importun, ivre, braqueur,
homme, agresseur, intrus, bandit;

- un policier
s’installe sur le marchepied de la voiture où l’inconnu se trouve
assis: le rapport d’autopsie du médecin légiste indique que la
balle meurtrière a traversé la victime de haut en bas.

Voilà! Vous
avez maintenant identifié le meurtrier et la victime.

Ces
protagonistes, comme les autres personnages, jouent des rôles
symboliques. Il en est de même pour les divers éléments du récit.
En effet, comme la plupart des textes de fiction, celui-ci possède
un sens caché.

 


 3 - Sources [TDM]

 


Le récit est
basé sur un fait divers rapporté dans un Rapport du coroner,
daté des 3-6 février 1920, et dans des articles parus dans les
quotidiens de Montréal, du 4 au 7 février 1920: La Patrie, La
Presse, Le Canada, Le Devoir, The Gazette. Mais la nouvelle est
basée principalement sur les reportages parus dans La Patrie
et le Rapport du coroner.

Les
contradictions et les partis-pris contenus dans les reportages sont
typiques du journalisme de faits divers, tout comme les témoignages
divergents entendus lors de l’enquête du coroner reflètent le
subjectivisme des témoins.

 


 4 - Investigations
[TDM]

 


Pour mieux
comprendre le destin tragique de l’inconnu, j’ai entrepris
plusieurs recherches documentaires. J’ai consulté notamment des
recensements américains et canadiens, des registres de naissances,
de mariages et de sépultures, des anciennes cartes géographiques,
des annuaires urbains, des collections d’illustrations et le
dossier militaire de l’inconnu.

J’ai aussi
visité les lieux où se sont déroulés les événements cités dans la
documentation recueillie, ainsi que le cimetière où repose la
victime, son épouse et leur fille. Des parcours émouvants, surtout
lorsque je me suis trouvé à l’endroit précis où l’inconnu a été tué
et devant le monument brisé sur le lot où cette famille a été
finalement réunie pour l’éternité.

Au terme de
toutes ces recherches, j’ai compris que l’inconnu a été confronté à
de nombreuses situations éprouvantes: une enfance aux États-Unis
d’Amérique, un déracinement au Québec, une blessure subie sur un
champ de bataille à proximité de Lens (France), de longues et
multiples hospitalisations en Angleterre, une soudaine
démobilisation, un choc post-traumatique consécutif à sa
participation à la Première Guerre mondiale et finalement un
profond malaise existentiel. Bref, un destin tragique!...

 


 5 - La Patrie [TDM]

 


5.1 - Mercredi
4 février 1920

5.2 - Mercredi
4 février 1920

5.3 - Jeudi 5
février 1920

5.4 - Vendredi
6 février 1920

 


5.1 - Mercredi
4 février 1920

 


LE BANDIT EST
ABATTU PAR L’AGENT BLUTEAU D’UN COUP DE REVOLVER

Fin dramatique
d’un bandit qui attaquait les automobilistes et les menaçait de
mort.

À LA MORGUE

Un voleur de
grand chemin a été tué par l’agent Bluteau, du poste N° 26, hier
soir, vers 10 hrs 30, près du Parc Dominion, dans des circonstances
particulièrement émouvantes. L’individu venait d’attaquer des
automobilistes à la pointe du revolver pour s’emparer de leur
machine lorsqu’il fut surpris en flagrant délit par l’agent
Bluteau. Il fit face à l’agent de police et braquant son revolver
sur lui il pressa la gâchette. L’arme n’était pas chargée, mais le
constable Bluteau l’ignorait. Il tira sur le bandit qui, atteint
mortellement, s’affaissa sur le sol en poussant un cri de
douleur.

La victime fut
transportée à l’hôpital Notre-Dame dans l’automobile qu’il avait
tenté de voler et conduite par M. Frank Keenan, 1694 rue St-Denis.
L’individu a succombé à sa blessure peu après son arrivée à
l’hôpital. Il n’a pas été identifié. C’est un jeune homme d’environ
25 ans, brun et imberbe. Il portait un pantalon brun, un habit bleu
et un chapeau brun. Un calepin trouvé dans ses poches contient
plusieurs numéros de téléphones ainsi que quelques lignes indiquant
qu’il devait rencontrer quelqu’un à l’angle des rues Ste-Catherine
et Université. On constata que l’arme était vide.

LE DRAME

Vers 10 hrs, le
lieutenant Fournier, du poste N° 26, recevait un message
téléphonique l’informant qu’un individu armé d’un revolver semait
la terreur dans une maison portant le N° 2 de la rue Main,
Longue-Pointe, chez Mme Joseph Jackson. L’officier dépêcha aussitôt
les agents Bluteau et Chayer sur les lieux. Les deux agents
montèrent dans un tramway et comme celui-ci passait en face du Parc
Dominion, ils virent un individu sortir de l’ombre et faire arrêter
une automobile en braquant un revolver sur le chauffeur.

Les agents
sautèrent en bas du tramway aussitôt et coururent dans la direction
de l’auto. Ils entendirent le voleur dire au chauffeur «Je veux ton
automobile». Le chauffeur répondit au malandrin qu’il pouvait avoir
son auto et même son argent du moment qu’il ne ferait pas de mal à
la jeune fille qui l’accompagnait ainsi qu’à lui-même.

L’agent Bluteau
monta sur le marchepied de la machine, mais le «gunman» se retrouva
et braqua son revolver vers le policier en lui disant de s’en
aller. Il pressa la gâchette de son arme à deux reprises et Bluteau
entendit deux légers déclenchements. Ignorant que les coups avaient
ratés, l’agent Bluteau tira un coup de revolver sur le voleur.
Celui-ci fut atteint à l’abdomen.

IL VOULAIT UN
TAXI

Plus tard dans
la soirée, Mme Jackson a déclaré pourquoi elle avait appelé la
police. «Un peu après 10 hrs, dit-elle, un homme a sonné à la porte
de ma maison et comme je lui ouvrais il braqua un revolver sur ma
figure en me disant : «Je veux un taxi».

L’individu
était en état d’ivresse. Il se mit à discuter et Mme Jackson lui
enleva son arme. Constatant que cette arme était vide elle le lui
remit. Puis elle mit l’individu à la porte. Quelques minutes plus
tard, il revint sonner une autre fois. Ce fut alors que Mme Jackson
téléphona à la police.

Il s’agirait
tout probablement du même individu.

Le cadavre de
l’inconnu a été transporté à la morgue.

 


5.2 - Mercredi
4 février 1920

 


CETTE FIN
TRAGIQUE

Plusieurs
témoins racontent ce qui s’est passé. – Il a menacé plusieurs
personnes de son revolver.

SÉANCE
AJOURNÉE

L’individu
abattu d’une balle de revolver hier soir par l’agent de police
Bluteau, du poste N° 26, n’a pas encore été identifié.

Ce matin à
l’enquête du coroner, il a été établi que ce jeune homme avait
menacé de son revolver tous les passagers d’un tramway de la
Longue-Pointe. Plus tard Mme Jackson, de la rue Main, chez elle, et
quelques moments après, un chauffeur d’automobile et une jeune
fille qui se trouvait dans la voiture.

M. Frank
Keegan, chauffeur pour M. Brofman, fut le premier témoin à
l’enquête du coroner. Il a déposé qu’hier soir, vers 10.30 hrs, il
passait vis-à-vis du Parc Dominion, quand il vit un homme se
précipiter devant la machine et lui intimer l’ordre d’arrêter.
Croyant l’individu voulait se rendre en ville, le chauffeur obéit,
c’est alors que l’homme lui braqua un revolver sous le nez.

Croyant affaire
à un voleur de grand chemin, le chauffeur, le témoin dit qu’il lui
demanda de lui laisser la vie et qu’il pouvait prendre tout ce
qu’il avait sur lui.

«Je veux que tu
me conduises à la ville,» lui dit l’individu.

Il sauta alors
dans l’auto et la machine allait partir quand M. Keegan vit un
tramway s’arrêter et deux agents de police en descendre avec
précipitation et s’avancer vers l’homme dans la voiture.

Pris de peur,
le chauffeur alla se réfugier sur le trottoir. Il entendit peu de
temps après une double détonation d’arme à feu. L’agent de police
Bluteau lui cria de ne rien craindre et de le conduire en toute
hâte vers l’hôpital Notre-Dame. Quand il s’aperçu que l’on
transportait le jeune homme dans cette institution, il comprit
qu’il avait été blessé.

Mlle Helene
State, 135 Ontario Est, qui était avec le chauffeur en ce moment,
corrobore ce témoignage. Elle ajoute qu’elle a vu les deux agents
tenter d’arrêter l’individu. Quand elle entendit le premier coup de
feu, elle se précipita hors de l’automobile.

Elle déclare
que l’homme qui les avait menacés de son revolver avait le collet
de son pardessus relevé et sa casquette baissée sur les yeux de
façon à ne pas être reconnu.

M. Polydore
Dubé, 57 rue Fullum, conducteur de tramway, déclare que le défunt
est monté sur son tramway au coin de la rue Mercier et qu’il
commença aussitôt à insulter les femmes qui s’y trouvaient. Il lui
intima l’ordre de demeurer tranquille, l’autre l’accabla
d’insultes. Il fit alors arrêter sa voiture à la rue Hayes et le
fit descendre. Le tramway allait partir quand l’individu sauta de
nouveau dans la voiture électrique, sortit un revolver de gros
calibre de sa poche et cria : «Je vais tous vous tuer ici».

- L’arme
était-elle chargée? demande le coroner.

- Oui, j’ai vu
moi-même les cartouches dans le barillet. J’ai dit au bandit de
demeurer tranquille, car les passagers étaient énervés et
craignaient pour leur vie.

À une autre
question le témoin déclare que l’homme ne lui semblait pas en
boisson, mais il avait l’air d’un «dopé».

C’est lui qui a
averti les deux agents qui se trouvaient sur un tramway, se
dirigeant vers la ville de la scène qui venait de se passer.

Mme Joseph
Jackson, 2 rue Morin Longue-Pointe, déclare que vers 10 heures,
hier soir, elle vit arriver cet homme à sa demeure et lui demander
de lui trouver un taxicab. Comme elle lui répondait qu’il n’y en
avait pas, l’individu sortit son revolver et le braqua sur elle. Il
lui dit qu’il la tuerait si elle ne lui trouvait pas la machine
désirée. Plus morte que vive, Mme Jackson se sauva en dehors et
comme quelqu’un s’en venait sur la rue Notre-Dame, le jeune homme
lui dit qu’il la tuerait si elle appelait au secours. Elle put
rentrer dans sa maison où elle se barricada, tandis que l’autre
demeurait sur la véranda. Pendant qu’elle téléphonait à la police,
l’autre revint à la porte, sonna à plusieurs reprises et frappa le
battant de la porte avec son arme.

Le lieutenant
Élie Fournier, du poste N° 26, de Longue-Pointe, déclare qu’à la
réception du message téléphonique de Mme Jackson, il dépêcha les
agents Bluteau et Chayer sur les lieux.

Plus tard, il
reçut un téléphone de l’agent Bluteau de l’hôpital Notre-Dame lui
annonçant qu’il avait blessé l’homme d’une balle de revolver et
qu’il venait de succomber.

Il l’invita à
se rendre au bureau des détectives pour se constituer
prisonnier.

L’agent Azarie
Chayer, le compagnon de Bluteau, jure qu’il rencontra le conducteur
Dubé qui leur a dit ce qui venait de se passer dans son tramway et
leur fit ce commentaire «Prenez garde cet homme est armé et il se
trouve près du parc Dominion.» Il fit une description fidèle de
l’individu. Vis-à-vis du parc Dominion les deux agents aperçurent
l’automobile arrêtée. Bluteau arriva le premier et entendit
l’individu dire : «Reculez! Reculez! N’avancez plus!» En même
temps, il gesticulait avec le revolver qu’il avait dans sa main
droite.

Bluteau
s’avança résolument. Il entendit deux détonations et Bluteau lui
dit d’avancer qu’il croyait avoir blessé l’individu. Il ajouta,
c’est lui qui a commencé et j’étais à mon corps défendant.

Le coroner
remet l’enquête à vendredi prochain afin de permettre aux médecins
légistes de faire l’autopsie. À cette séance, l’agent Bluteau sera
entendu.

 


5.3 - Jeudi 5
février 1920

 


L’HOMME, QUI A
ÉTÉ TUÉ PAR L’AGENT BLUTEAU, A NOM LAROSE

C’est un
vétéran de la guerre et il a été licencié à Québec.

CE QUE DIT LA
MILICE

(Presse
Associée Canadienne)

OTTAWA, 5. - Le
département de la Milice vient d’annoncer que le bouton N° 191865
qui a été trouvé sur l’inconnu tué à Montréal, hier, appartient au
soldat James Larose, demeurant au 192 rue Cuvillier, Hochelaga,
Montréal. Son numéro d’enrôlement 661.695, et il a été licencié à
Québec le 15 août 1919.

 


5.4 - Vendredi
6 février 1920

 


LE CONSTABLE
BLUTEAU EST EXONÉRÉ

ON APPLAUDIT LE
VERDICT DU JURY.

Pour la
première fois depuis nombre d’années, on a applaudit cet
après-midi, le verdict d’un jury à la cour du coroner.

L’agent de
police Victor Bluteau, du poste N° 26, a été exonéré de la mort du
soldat Eugène Larose, qu’il abattait mardi soir d’une balle de
revolver. Vis-à-vis du parc Dominion, dans les circonstances que
nous avons déjà relatées.

Le témoignage
le plus important à l’enquête ce matin a été celui de M. Féréol
Gauthier, 207 Cuvillier, le beau-frère de la victime. Il a déclaré
que Jimmy Larose n’était pas le véritable nom de celui qui a trouvé
une mort si tragique. Il se nommait Eugène Larose, âgé de 21 ans,
marié depuis le 1er décembre dernier et était né aux
États-Unis.

Depuis qu’il
était revenu du front, le témoin déclare qu’il apprenait le métier
d’électricien chez M. Gagnon, rue Amherst.

Il a vu son
beau-frère, pour la dernière fois, le 26 décembre dernier. Ce
jour-là, il avait reçu trois chèques du gouvernement et il dit à sa
jeune femme qu’il allait sortir pour les faire changer. Les trois
chèques représentaient un montant de $ 109.

Comme le soir,
il n’était pas revenu à la maison, le témoin se rendit aux
hôpitaux, aux postes de police Nos 4 et 11, et au bureau de la
milice. On n’avait pas vu nulle part son beau-frère.

On le crut
alors chez un mastroquet, où avant son mariage, il avait l’habitude
de se rencontrer avec des amis pour acheter de la cocaïne.

À une question
du coroner, M. Gauthier déclare que Larose prenait parfois de la
boisson. Il n’avait pas de revolver quand il quitta son foyer.
Ordinairement c’était un homme paisible et gai à la fois.

MM. Lorenzo
Garceau et Euclide Martel, du tramway sur lequel étaient les agents
et le Dr Derome, médecin légiste, rendent témoignage.

Le coroner
McMahon met ensuite l’agent Victor Bluteau sur ses gardes et lui
dit qu’il n’est pas obligé de donner son témoignage.

Sur les
conseils de son avocat légal, Mtre Gordon, l’agent de police
déclare ne pas vouloir parler.

Le détective
Lemont, à qui Bluteau s’est livré, déclare qu’il n’y avait aucune
balle dans le revolver de Larose, mais que l’arme sentait encore la
poudre.

Après les
explications du coroner, le jury se réunit et après vingt minutes
de délibérations, il rapporte à l’unanimité un verdict d’homme
excusable et exonère l’agent Bluteau de la mort de Larose.

C’est à ce
moment que les applaudissements retentissent, mais le coroner
rétablit vite le silence.

 


 6 - La Presse [TDM]

 


6.1 - Mercredi
4 février 1920

6.2 - Jeudi 5
février 1920

6.3 - Vendredi
6 février 1920

 


6.1 - Mercredi
4 février 1920

 


LES DRAMES DE
LA RUE

LE REVOLVER DE
L’HOMME ABATTU PAR L’AGENT DE POLICE VICTOR BLUTEAU N’ÉTAIT POINT
CHARGÉ

Cependant le
policier prétend avoir cru ses jours en danger quand il a tiré le
coup fatal sur l’inconnu en train de commettre un audacieux
attentat en pleine rue.

L’ENQUÊTE A DÛ
ÊTRE AJOURNÉE

Un individu que
l’on croit être un soldat de retour du front, mais dont la police
n’avait pu encore, lors du drame, établir l’identité, a été abattu
vers 10 h. 30, hier soir, d’un coup de revolver, par le constable
Victor Bluteau, du poste N 26, Longue-Pointe.

L’homme
menaçait, dit-on, un citoyen et une femme qui passaient en auto,
pointant même une arme sur le chauffeur pour le forcer à lui
abandonner sa voiture, lorsque l’agent l’aperçut.

Bluteau,
qu’accompagnait le constable Chayer, du même poste, courut pour
maîtriser le forcené; mais l’individu visa le premier agent et par
deux fois on vit qu’il pressait la détente; heureusement les coups
ne partirent pas.

LÉGITIME
DÉFENSE

Bluteau,
croyant sa vie en danger, s’arme à son tour. Un premier coup fut
tiré en l’air; mais, comme son adversaire le menaçait toujours, il
lui logea une balle dans le côté.

En
s’affaissant, l’homme laissa tomber son revolver dont la police
s’empara aussitôt. Le blessé fut alors transporté à l’hôpital
Notre-Dame, par le chauffeur qu’il avait terrorisé, et il expira en
arrivant à l’institution, sans avoir dit qui il était, ni d’où il
venait.

Les constables
Bluteau et Chayer, qui avaient accompagné le blessé jusqu’à
l’hôpital, se rendirent ensuite aux quartiers généraux de la
police, où ils mirent l’inspecteur Robert au courant des faits. Le
chef Lepage a aussi été averti et le sergent Lamont ainsi que le
détective McManus ont fait une rapide enquête.

SCÈNE DANS UN
TRAMWAY

Vers 10 h, hier
soir, d’après ce que la police a pu apprendre, l’individu montait
dans un tramway de la rue Notre-Dame, angle Mercier,
Longue-Pointe.

Presque
aussitôt après il s’armait, dit-on, d’un revolver qu’il brandit
dans la direction des voyageurs. Ceux-ci se précipitèrent vers la
porte de devant de la voiture et, à quelques arpent de là, près de
la rue Main, on parvient à faire descendre le forcené qui presque
aussitôt se dirigea vers la première maison qu’il aperçut habitée
par Mme Joseph Jackson.

À LA POINTE DU
REVOLVER

Il frappa et, à
la pointe du revolver, demanda à Mme Jackson, qui alla lui ouvrir,
de lui procure un taxi. Elle lui expliqua qu’il se trompait, qu’il
se trouvait dans une maison privée et qu’il n’y avait pas de
taxi.

L’individu
partit, puis il revint, quelques minutes plus tard, sonner de
nouveau à la porte.

Mme Jackson,
qui crut le jeune homme sous l’effet des spiritueux, avertit
aussitôt le lieutenant Fournier, du poste N 26, lui disant qu’il y
avait un individu à sa porte qui la menaçait d’un revolver.

Les agents
Bluteau et Chayer furent aussitôt dépêchés sur les lieux et comme
ils arrivaient en tramway, près du Parc Dominion, ils aperçurent un
homme s’avançant vers une auto qui passait et ordonnait au
chauffeur d’arrêter en lui braquant une arme dans la figure.

Les deux
policiers sautèrent alors sur la chaussée et coururent vers le
forcené. Celui-ci sauta alors dans la voiture.

SCÈNE
TRAGIQUE

Comme Bluteau
montait sur le marche-pied, l’individu qui avait commandé au
chauffeur de partir, tourna son arme contre le policier et pressa
deux fois la détente; mais, comme on a pu s’en assurer plus tard,
l’arme n’était pas chargée.

Le constable
Bluteau, comme nous l’avons dit, croyant sa vie en danger, tira
alors à son tour.

Pendant la
lutte au pistolet, le chauffeur et la femme qui se trouvait avec
lui s’étaient éloignés de la machine.

La victime
n’avait pas encore été identifiée au moment où nous mettons sous
presse. L’on pourra probablement se procurer des renseignements sur
le compte du défunt, car on a trouvé une médaille militaire sur
lui.

À LA MORGUE

L’enquête
tenue, ce matin, à la morgue, par le coroner McMahon, sur la
tragédie, a surtout consisté en l’audition des témoins du drame.
Frank Keegan, le chauffeur de la voiture qui fut arrêtée par le
défunt, déclare qu’il ne connaît pas la victime. Le bandit, après
lui avoir braqué un revolver sur la figure, lui commanda de le
conduire en ville. Juste au moment où le témoin allait mettre son
moteur en marche, les deux constables arrivèrent. Lui, en compagnie
de son amie, se réfugia sur le trottoir, où il entendit deux coups
de feu. Il ne sait pas qui a tiré.

Mlle Elaine
Starre, 125 Ontario-est, sa compagne, corrobore son témoignage. Ils
étaient toutes deux trop excités pour observer la scène dans tous
ses détails.

M. Polydore
Dubé, 57 rue Fullum, un conducteur, explique que le défunt,
quelques instants avant la tragédie, monta sur son tramway, insulta
une jeune fille et menaça de tuer les occupants du véhicule. Ils
parvinrent à le faire descendre. Les déclarations de tous les
témoins démontrent que l’individu semblait déséquilibré.

Afin de
permettre aux médecins-légistes de faire l’autopsie, le coroner a
remis l’enquête à vendredi prochain, à dix heures précises du
matin.

 


6.2 - Jeudi 5
février 1920

 


CE SERAIT LE
SOLDAT J. LAROSE

L’inconnu tué
par le policier Bluteau près du Parc Dominion.

LE BOUTON
MILITAIRE QUE PORTAIT LE DÉFUNT

Ottawa, 5 – Le
bureau des archives du ministère de la milice déclare que le bouton
N 191.865 trouvé sur l’inconnu qui a été tué à Montréal, près du
Parc Dominion, par le policier Bluteau, a été donné au soldat James
Larose, 192 rue Cuvillier, Hochelaga, Montréal. Le numéro de ce
soldat est 661095. Il fut licencié à Québec, le 25 août 1919.

Cette dépêche
nous arrive à la dernière heure.

PAS
IDENTIFIÉ

Au moment où
nous allons sous presse, l’homme qui a été abattu d’un coup de
revolver par le constable Bluteau, mardi soir, dans les rues de
Longue-Pointe, n’avait pas encore été définitivement identifié.

On a trouvé un
insigne de vétéran sur le défunt et au cas où cet insigne n’aurait
pas été volé et serait bien la propriété de l’individu, la police
s’attend à être renseignée sans retard sur son identité. Cependant,
elle n’a encore reçu aucune nouvelle officielle des autorités
militaires à Ottawa.

Le chef de
police Lesage, de la Sûreté, a expédié, hier, au département de la
Milice, à Ottawa, le numéro de l’insigne, et il attend incessamment
une réponse des autorités militaires, qui n’ont qu’à consulter
leurs livres pour connaître le propriétaire de cet objet.

En même temps,
le chef a demandé de lui envoyer la description du soldat pour
s’assurer si elle correspond bien à celle de l’homme qui a eu une
fin si tragique, dans les circonstances que nous avons
rapportées.

 


6.3 - Vendredi
6 février 1920

 


VERDICT
D’HOMICIDE EXCUSABLE

Décision du
Jury concernant la mort violente de James Larose.

BLUTEAU N’A PA
RENDU TÉMOIGNAGE

Après environ
dix minutes de délibération, le jury du coroner a rendu un verdict
d’homicide excusable, ce matin, à la morgue, à l’issue de l’enquête
sur la mort de Eugène Larose, mieux connu sous le prénom de
«James», tué mardi dernier, d’un coup de feu, par le constable
Victor Bluteau, du poste N° 26.

Le témoignage
le plus important rendu ce matin, fut celui du Dr Derome,
médecin-légiste, qui a fait l’autopsie du cadavre. Il déclare que
la balle a causé l’hémorragie fatale fut trouvée à trois pouces de
la ligne médiane; pour parvenir jusque-là, il lui fallut traverser
la paroi de l’abdomen et les intestins. Le morceau de plomb alla se
loger, finalement, près de l’épine dorsale. Il a constaté dans
l’estomac une forte odeur d’alcool ainsi qu’une congestion au
cerveau qu’il attribue à l’usage de stupéfiants. Le défunt, d’après
lui, devait être sain d’esprit, mais les signes anormaux trouvés
dans le cerveau devaient dépendre des narcotiques.

Ses dires se
trouvent corroborés indirectement par le beau-frère du défunt, M.
Féréol Gauthier, 207 rue Cuvillier, qui affirme qu’en effet son
parent s’était quelquefois vanté d’être un adonné à certaines
drogues. Il lui fit même la description des sensations éprouvées
par les personnes droguées.

Sur l’avis de
son avocat, Me Nathan Gordon, Bluteau a refusé de rendre
témoignage. La loi anglaise permet à tout accusé de rester muet aux
enquêtes faites par coroner.

ANCIEN
SOLDAT

Le jeune homme
qui a été tué par un constable, mardi dernier, a été définitivement
identifié comme étant James Larose, 21 ans, 192 rue Cuvillier,
Hochelaga. Il fut reconnu à la morgue par son beau-frère, M. F.
Gauthier, domicilié au N° 207 rue Cuvillier.

Lorsque le
défunt fut conduit à la morgue, quelques heures après la tragédie,
on trouva sur lui un bouton militaire portant N° 191865. Ce
chiffre, envoyé aux autorités militaires à Ottawa. Démontra que le
porteur était enregistré dans les livres de l’armée comme James
Larose, de Montréal. Il s’était enrôlé volontairement à l’âge de 17
ans, et fut démobilisé à Québec le 25 août 1919.

Au N° 192 rue
Cuvillier, où demeure M. Edmond Chenevert, on apprit en effet
Larose vivait à cette adresse, et qu’il était disparu depuis le
lendemain du jour de Noël. Son beau-frère, M. Gauthier, en lisant
les journaux, hier après-midi, lut la nouvelle rapportant que les
archives de la milice mentionnaient comme propriétaire de l’insigne
militaire, un nommé James Larose. Il se rendit immédiatement à la
morgue et reconnut son parent.

Le défunt
n’était marié que depuis le 1er décembre 1919 à Mlle Marguerite
Chenevert. Le couple semblait très heureux.

M. Chenevert a
déclaré hier que le lendemain du jour de Noël, son gendre partit au
cours de l’après-midi, et ne revint pas pour le souper. «Je suis
marié à sa mère, ajouta-t-il, et celle-ci quand elle ne le vit pas
revenir pendant la soirée devint très inquiète. Comme il n’était
pas retourné le lendemain matin, elle visita tous nos parents et
amis, en compagnie de ma fille, pour avoir des nouvelle du disparu.
Mais leurs recherches furent vaines. À partir de ce moment, les
deux femmes parcoururent tous les journaux, chaque jour, dans
l’espoir de connaître le refuge de James. Mais pour une cause
inexpliquée, elles ne lurent pas les feuilles de mercredi dernier,
qui relataient justement la mort d’un jeune homme dont la
description répondait exactement à celle du disparu. Ce n’est
qu’hier après-midi que j’ai appris la funeste nouvelle. Avec tous
les ménagements possibles j’en fis part à ma fille (la femme du
défunt), qui depuis, ne cesse de pleurer. Elle n’a que vingt
ans.»

M. Chenevert ne
peut expliquer pourquoi Larose a quitté la maison si inopinément.
Il ne croit pas que le jeune homme ait été asphyxié partiellement
par les gaz allemands au front, et que cela eut pu influer sur son
esprit. Le défunt était toujours de bonne humeur, paraît-il.
Rarement, il quittait la maison excepté pour aller à son travail.
Il prenait rarement des boissons alcooliques enivrantes, et n’était
adonné à aucune drogue, ajoute M. Chenevert.
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7.1 - Mercredi
4 février 1920

 


LE CONSTABLE
BLUTEAU TUE UN HOMME À CORPS DÉFENDANT

 


Un individu
armé d’un révolver est tué, hier soir, devant le Parc Dominion,
alors qu’il tentait d’arrêter les passants.

Une tragédie
s’est déroulée hier soir à 10 h. 30, sur la rue Notre-Dame Est et
il y a eu mort d’homme.

L’agent de
police Bluteau du Poste N° 26, a tué d’une balle de révolver un
individu qui terrorisait les piétons et les gens qui passaient en
automobile vis-à-vis le Parc Dominion.

La victime
repose sur les dalles de la Morgue et il n’a pas encore été
identifié.

On croit que
c’est un soldat revenu du front, car il porte un bouton de service
à son revers d’habit.

Hier soir, vers
10 h. 15, le Poste de police N° 26, recevait un message
téléphonique l’informant qu’un individu armé d’un révolver
terrorisait les passants sur la rue Notre-Dame, vis-à-vis du Parc
Dominion.

On le voyait
sortir tout à coup d’entre les cabanes et à la pointe du révolver,
il intimait aux passants l’ordre de lui remettre leur argent.

Les agents
Bluteau et Chayer sautèrent dans un tramway et se mirent en avant
du char ave le wattman.

Comme le
tramway arrivait près du Parc Dominion, les agents de police virent
tout-à-coup l’homme sortir d’une cabane, braquer son révolver sur
un chauffer d’automobile, M. Frank Keenan, 1694 St-Denis et lui
intima de lui remettre son argent.

Les deux
policiers commandèrent au wattman d’arrêter sa voiture et Bluteau
sortant son révolver courut sur l’homme. Ce dernier voyant à qui il
avait affaire, braqua son pistolet sur le chauffeur et lui cria de
faire de la vitesse, mais Bluteau très agile le perdit pas de
distance ce que voyant l’autre, il fit feu sur le constable.

Par deux fois,
il le manqua. Bluteau n’écoutant que son courage et voyant à quel
désesparado il avait affaire, tira sur lui une première balle qui
ne fit qu’effleurer l’individu qui répondait par un autre coup de
pistolet. Heureusement l’agent Bluteau ne fut pas touché. Ce
dernier tira une seconde fois.

On entendit un
cri de douleur, l’homme s’affaissa, échappant l’arme qu’il tenait
et il porta ses mains à ses côtés. La balle lui avait traversé le
corps.

On fit mander
l’ambulance de l’hôpital Notre-Dame, mais à l’arrivée du blessé à
cette institution, il rendit le dernier soupir.

Le cadavre a
été transporté à la Morgue où le coroner tiendra enquête.

Rien n’a été
trouvé sur le cadavre pour permettre son identification.

 


7.2 - Jeudi 5
février 1920

 


LA VICTIME
N’EST PAS ENCORE IDENTIFIÉE

Le corps de
l’inconnu tué mardi soir dernier dans des circonstances tragiques
que nous avons rapportées n’est pas encore identifié. Il a été
transporté à la morgue. L’on croit que cet individu est un
lunatique échappé de quelque institution.

Le coroner
McMahon a ouvert une enquête hier matin sur cette affaire.
Plusieurs témoins ont été entendus. De ces témoignages, il ressort
et il est presqu’évident que la victime ne jouissait de toutes ses
facultés, et qu’elle était sous l’effet de drogues. Cependant,
l’enquête a été ajournée à vendredi matin à 10 heures afin de
permettre au Dr MacTaggart, médecin légiste, de pratiquer
l’autopsie du cadavre.

 


7.3 - Vendredi
6 février 1920

 


ON A PU
L’IDENTIFIER

Après des
recherches minutieuses, on a pu établir l’identité de cet individu
qui expira à l’hôpital Notre-Dame, mardi soir dernier, après avoir
été tiré d’une balle de révolver par le constable Bluteau, tout
près du Parc Dominion, rue Notre-Dame.

C’est par le
bouton matricule de soldat de retour, que le défunt portait à sa
boutonnière, que l’on a pu établir cette identité.

Des recherches
furent faires aux quartiers généraux de la milice où l’on découvrit
que le bouton matricule portant le numéro 191865 appartenait à un
nommé Jean Larose, domicilié au N° 192 rue Cuvillier,
Hochelaga.

La malheureuse
victime s’enrôla d’abord dans le 162e Bataillon, puis fut ensuite
versé dans la réserve du fameux 22e Régiment. Larose avait été
libéré au mois de septembre dernier, dans la ville de Québec. Il
était marié et avait demeuré avec son épouse jusqu’à la veille de
Noël. Ce fut alors qu’il disparut et que sa famille n’eut plus de
nouvelles de lui.

Comme nous
l’annoncions hier, l’enquête du coroner se continuera ce matin.

 


7.4 - Samedi 7
février 1920

 


IL EST EXONORÉ
DE TOUT BLÂME

Après un résumé
de la cause par le coroner MacMahon, le jury a rendu un verdict
exonérant de tout blâme, l’agent Bluteau, qui a tué, d’un coup de
révolver, le vétéran Jacques Larose. Le coroner a expliqué aux
jurés les circonstances de l’accident. Il leur a paru évident que
quiconque, se voyait menacé du révolver, dont il entend le barillet
tourner, est dans le cas de légitime défense. L’argument vaut à
plus forte raison quand la personne menacée est un officier de la
paix, dans l’exercice de ses fonctions. Les témoins entendus, hier
matin, ont été Lorenzo Garceau, F. Gauthier, beau-frère de la
victime, M. Gagnon, et comme témoin principal, le compagnon de
l’accusé, l’agent Chayer.
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9.1 - Mercredi
4 février 1920

 


POLICEMAN SHOT
MAN WHO TRIED TO ROB MOTORIST

Unidentified
Victim Pointed Revolver at Constable - Weapon Was Unloaded

DIED IN
HOSPITAL

Constable Saw
Attempted Hold-up Near Dominion Park While Answering Call for
Protection

A man so far
unidentified was shot and fatally wounded by Constable Bluteau of
the Longue Pointe station at half-past ten o’clock last night on
Notre Dame Street, almost opposite Dominion Park, as he was
attempting to hold up and rob the occupants of an automobile. The
policeman fired when the man pointed his revolver at him and pulled
the trigger.

Bluteau, who
was with Constable Chayer, had the motorist drive him with the
injured man to the Notre Dame hospital, where the victim died a
short time after his arrival. There was nothing in his pockets
which could serve to identify him. He was a man about 25 years of
age, clean shaven, dark complexion, and wore a blue with a brown
overcoat, and a brown fedora hat. A notebook found in his pocket
contained several telephone numbers and a note to meet someone at
the corner of University and St. Catherine streets.

Immediately
after the man’s death Constable Bluteau and his comrade went to the
headquarters station, where they made a report of the affair to
Inspector Robert. They produced a revolver which they claimed the
victim had pointed at Bluteau. It was found that the weapon was not
loaded.

According to
the information gathered by Sergeant of Detectives Lamont and
Detective McManus last night, the constables had been sent out to
investigate a report which had come from the home of Mrs. Joseph
Jackson, 2 Main street Longue Pointe, to the effect that a man had
just threatened her with a revolver.

The constables
were on a street car en route to the Jackson home, when near
Dominion Park they saw a man step from the shadows and stop an
automobile. The man pointed a revolver at the driver who hold up
his hands. The constables immediately jumped off the street car and
each of them went to either side of the machine.

“I WANT YOUR
CAR”

The constables
heard the man say to driver: “I want your car.” The driver told the
hold-up man that he could have all his money and the car as well,
provided he and the young woman with him were not hurt.

Constable
Bluteau climbed to the side of the machine and the hold-up man
turned and pointed his revolver at Bluteau, telling him to go away.
He pulled the trigger twice and the constable heard the click of
the hammer. Not knowing why the revolver failed to discharge, the
constable, in self defence, pulled his revolver and fired a shot at
the man. The bullet entered the left side of the abdomen. The
hold-up man collapsed beside the car and was picked up by the
constables, who first pocketed the revolver. It was then that the
victim was driven to the hospital.

Mrs. Joseph
Jackson later explained why she had called the police to her
home.

ASKED
PROTECTION

“A man came to
my house shortly after ten o’clock last night, rang the door bell,
and when I opened the door pushed a revolver in my face and said:
“I want a taxi.” Said Mrs. Joseph Jackson, of 2 Main St. Longue
Pointe, last night.

“I have no
taxies, this is a private house” replied Mrs. Jackson.

The young man,
whom Mrs. Jackson described as being dressed in a fancy overcoat,
and wearing a soft felt hat, however, tried to argue, and appeared
to be intoxicated. Mrs. Jackson tore the revolver from his hand and
on examining it, thought it was empty, so gave it back to the
caller. She sent him out, but a few minutes later he again rang the
door bell. She then called the Longue Pointe police station by
telephone, and asked Lt. Fournier to send a constable down to her
house as there was a man at the door threatening her with a
revolver.

Lieutenant
Fournier, of the Longue Pointe police station, said that shortly
after ten o’clock last night he received a telephone message asking
him to send help to N° 2 Main Street, as a man was threatening
people with a revolver. He immediately dispatched Constables Chayer
and Bluteau to investigate, and it was while they were on their way
to Mrs. Jackson’s home that the attempted hold-up occurred and the
fatal shot was fired.

The detectives
last night during their investigation noticed all the witnesses
that they could find to appear at the Coroner’s Court this evening
for the inquest. Bluteau will appear and the detectives will fill
the driver of the automobile and his charge in time to have them
appear also.
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10.0 – Première
page

 


N° 139

Re

Eugène
Larose

Les 3-6 février
1920

Formulaire
B

Canada,
Province de Québec, District de Montréal.

Cour du
coroner

Présents:

Coroner.

Formule remplie
comme suit:

(1) date.

Enquête tenue à
Montréal les (1) 3ième et 6ième Jour

(2) mois.

de (2) février
mil neuf cent vingt

(3) nom du
défunt.

au sujet de la
mort de: -(3) Eugène Larose, 192 Cuvillier. ( 21 ans ). -

Jurés
assermentés:

(4) noms des
jurés.

1° (4) Ulric
Auclair

2° Georges de
Guise N. P.

3° Charles
Moreaux

4° A.
Grenon

5° Hermen
Goudreau Insp.

6° N. S.
Genereux

7° A.
Hoopletter

8° E. Touqval
[?]

Les jurés
voient le cadavre.

Suit un résumé
succinct des faits matériels établis par les témoins suivants
entendus sous serment au cours de la présente enquête.

(5) nom du
médecin examinateur ou autopsie.

N° 1 Le Dr. (5)
MacTaggart produit le rapport d’examen

2ième Le Dr W.
Derome

(6) le mot
examen ou autopsie sera inscrit selon le cas.

Produit un
rapport (6) d’examen (autopsie) ordonné par le coroner. (rapport
annexé).

 


10.1 - Témoin 1
- D. MacTaggart

 


Montreal Febry
4th 1920

 

Examination of
the body of

Body of a
slightly build young man 5’ 10’’ in height.

A penetrating
wound of the abdomen three inches the left of the middle line of
the body and 5½ inches below the nipple is seen on the body.

No other
injuries found on the body.

On examining
the clothing the garments are punctured in the left abdominal
region.

The extent of
internal injury is not made out from the external examination.

Conclusions

Death has
resulted from the effects of a bullet wound of the abdomen.

D.
MacTaggart.

 


10.2 - Témoin 2
- Wilfird Derome

 


Montréal, le 5
fév. 1920

Autopsie du
cadavre d’un nommé Eugène Larose qui aurait été tiré par un
policier près du Parc Dominion.

Il s’agit d’un
jeune homme, (25 ans environ), cheveux châtains, yeux bleus,
taille: 5’ 10’’, paraissant plutôt amaigri. Il porte sur
l’avant-bras gauche un tatouage représentant une tête
d’orignal.

Le cadavre est
frais.

À l’extérieur,
il n’existe qu’une blessure pénétrante, c’est l’orifice d’entrée
d’une balle.

La plaie est
située au niveau de l’abdomen, à 3 pouces à gauche de la ligne
médiane et à 5½ pouces au-dessous du mamelon gauche. Au pourtour de
l’orifice existe une zone de contusion qui est presque toute
entière en dehors et en haut. Le trajet de la balle se poursuit à
travers la paroi abdominale, à travers l’estomac – qui est rempli
de sang –, à travers l’intestin et la cavité péritonéale jusqu’à la
colonne vertébrale où nous l’avons trouvée.

La balle paraît
du calibre 38/100, elle est un peu aplatie à sa pointe.

À part le sang
dans l’estomac et dans la cavité péritonéale, nous avons trouvé une
forte congestion des reins, des poumons et du cerveau. L’odeur
d’alcool était assez nette.

La mort est due
à l’hémorragie causée par la blessure.

W. Derome

 


10.3 - Témoin 3
- Frank Keegan

 


3ième Frank
Keegan chauffeur de Brofman

694
St-Denis

Je venais de
l’Est sur le chemin de la Pointe-aux-Trembles Longue-Pointe en
compagnie d’une dame amie, lorsque j’ai été arrêté par un homme
vis-à-vis le Parc Dominion. L’homme s’est mis dans le chemin devant
ma machine à environ 25 pieds, il était tourné du côté de l’auto et
étendit les mains.

J’ai arrêté.
J’ai pensé que cet homme voulait venir en ville. Mais aussitôt, il
s’est avancé avec un revolver à la main il dit : «Je veux que tu
m’amènes en ville». Je lui ai dit prend mon argent, mais il voulait
venir en ville.

J’ai arrêté
l’engin, un tramway est arrivé, deux constables sont arrêtés,
l’homme était dans le siège en arrière de ma voiture. Les
constables ont d’abord parlé à l’homme qui était assis en arrière
dans ma voiture. Je ne sais s’ils ont parlé français ou
anglais.

L’homme a dit
en anglais aux constables de s’en aller. [Je ne sais] ce que les
constables ont répondu. Alors je suis débarqué de la machine. J’ai
été sur le trottoir et j’ai rembarqué dans la machine que quand les
constables me l’ont demandé.

J’ai entendu
deux coups de revolver. Je ne sais qui a tiré. Quand j’ai rembarqué
dans ma machine l’homme était dedans, j’avais entendu les deux
coups de revolver.

Les constables
étaient autour de l’auto du côté Nord de la rue. Je ne saurais dire
si l’homme avait encore le revolver quand il a dit aux constables
de s’en aller. Je n’ai pas vu de revolver dans les mains de la
police.

Je ne peux dire
si les constables ont dit à l’homme de cacher son revolver ou autre
chose dans ce genre. Les constables m’ont dit: allez à l’hôpital
général, puis nous sommes arrêtés à l’hôpital Notre-Dame. J’ai
alors pensé que l’homme avait été blessé. Les deux constables ne
semblaient pas blessés.

Je n’ai pas
invité l’homme à embarquer, mais lui-même avec mon consentement,
embarqua en arrière dans l’auto et me dit: «Conduit moi en ville».
Je n’ai pas d’objection. Je il mis son revolver dans sa poche.
J’avais grande peur.

C’est comme
j’allais faire partir la machine que les deux constables m’ont dit
que ceci: conduisez-nous à l’hôpital.

 


10.4 - Témoin 4
- Helene Starre

 


4ième Helene
Starre

185 Ontario
Ouest

J’étais dans
l’auto quand c’est arrivé, vers 10 hrs ou 10.30 hrs. J’ai vu
l’homme dans le chemin qui faisait un signal d’arrêt et j’ai dit à
mon compagnon: Je crois que cet homme veut embarquer.

Mon ami est
arrête. L’homme s’est avancé un revolver. Mon ami lui a offert ce
qu’il avait. L’homme dit c’est correcte conduis moi en ville.
Tandis qu’il nous ordonnait d’aller en ville, il avait encore son
revolver pointé sur nous. Sans attendre de réponse, l’homme est
allé du gauche comme la porte était fermée il passa devant la
machine et embarqua du côté droit. Il n’avait plus son
revolver.

Je ne sais s’il
a eu le temps de s’asseoir, les constables arrivèrent. Les
constables ont parlé en français. L’homme n’a pas répondu. Je ne
crois pas que les constables ont parlé en anglais à l’homme. Je ne
crois pas que l’homme ait parlé du tout.

Les constables
sont arrivés la porte de l’auto n’était pas encore fermée. Ils
semblaient vouloir arrêter cet homme; ils ont essayé de
l’empoigner. Je ne puis dire si l’homme était debout ou assis.

Il y a eu un
peu de tiraillement. Je ne saurais dire combien de temps.

J’ai entendu un
coup de revolver alors que j’étais assise dans l’auto. J’ai compris
qu’il était temps de débarquer. Je ne puis dire qui a tiré, et ou
si c’était quelqu'un qui était en dehors ou en dedans de
l’auto.

Je n’ai vu
aucun revolver dans les mains de la police en aucun temps. J’ai
débarqué. Je me suis mis sur le trottoir après le chauffeur. Tandis
que j’étais là, j’ai entendu encore un coup de feu. Je ne sais qui
a tiré.

Les constables
agissaient comme s’ils avaient voulu l’arrêter. Je ne savais pas
pourquoi on voulait l’arrêter. L’homme en arrivant à l’auto avait
son collet relevé et un [«capo» lainé ?] sur sa figure. Je ne puis
dire s’il était sobre ou non.

En s’en allant
à l’hôpital, l’homme n’a pas parlé, ce n’est que rendu à l’hôpital
que j’ai réalisé qu’il avait été tiré. À l’hôpital le constable
Bluteau m’a expliqué ce qui était arrivé. Il m’a dit que l’homme
arrêtait les gens sur la route sans dire pourquoi il l’avait
tiré.

 


10.5 - Témoin 5
- Polydore Dubé

 


5ème Polidore
Dubé Conducteur de tramway

57 Fullum

Le défunt pris
mon char à peu près à la rue Mercier [gagnant] en ville. Il a été
s’asseoir près d’une fille qu’il insultait. Je lui ai demandé de
changer de siège. Il n’a pas voulu alors la jeune fille est changée
de siège.

Il s’est avancé
à moi. Il me faisait : me poussant. J’ai arrêté le char. Je l’ai
jeté en bas du char. Il est embarqué de nouveau en disant vous êtes
tous morts. Il avait un revolver qu’il pointait. Ceci se passait à
la rue Hayes. La rue Mercier est à un demi mille de l’asile.

Ce revolver que
voici est semblable à celui que j’ai vu dans les mains de l’homme.
Il y avait des balles dedans. La rue Hayes est à ¼ de mille à
l’ouest de la Longue Pointe.

J’ai averti à
la rue Hayes le garde-moteur de l’autre char. Il ma dit: il y a
justement deux constables dans le char, Bluteau et Chaguay. Après
je n’ai eu connaissance de rien.

 


10.6 Témoin 6 -
Mme Lanthier ép. Jos. Jackson

 


6ème Mme
Lantier ép. Jos. Jackson

N°2, Main St.
Longue Pointe

La rue Main est
la 2ème à l’Ouest de la rue Hayes. Vers 10 hrs, un homme a frappé à
ma porte. Il voulait un taxi. Je lui ai dit: qu’il n’y avait pas de
taxi. Il a dit: il m’en faut un et il a poussé la porte en disant:
vous allez m’en trouver un. Il avait un revolver à la main. J’ai
alors entendu une voiture rue Notre-Dame, il m’a demandé d’entrer
me disant qu’autrement il me tirerait. Je lui alors dit qu’il y
avait un garage plus loin. Alors il ma dit: «Parlez=moi de ma
mère». J’ai cru que c’était d’abord que une farce qu’il faisait.
Mais ensuite j’ai cru que c’était au sérieux.

Le revolver que
voici est semblable à celui que l’homme avait. Je ne connaissais
pas cet homme ni sa mère. Je demeure à 200 pieds de la rue
Notre-Dame. Il a [gagné vers un supposé garage], comme je regardais
dehors toute barricadée. Je l’ai vu de nouveau. J’ai alors
téléphoné à la police. L’homme sonnait à la porte et frappait
c’était entre 10 hrs et 10.30 hrs. Entre les deux visites il
s’était écoulé 3 ou 4 minutes. Je ne sais si le revolver était
chargé ou non.

 


10.7 - Témoin 7
- Élie Fournier

 


7ème Elie
Fournier Lieutenant Stat. N° 26

La station est
au coin de la rue Trudel et Notre-Dame en face de l’asile à un ½
mille du Parc Dominion et la rue Hayes est à ¼ de mille de la
station.

Je n’ai eu
connaissance de cet homme que quand Dame Jackson a appelé. J’ai
ordonné aux constables Bluteau et Chaguay [mot barré illisible] de
se rendre à la rue Main. 35 minutes après, le constable Bluteau m’a
dit par téléphone de l’hôpital Notre-Dame qui était là avec un
homme qu’il avait tiré et qu’il était mort.

Jusqu’à 7
heures ce matin aucun rapport de l’asile était venu, disant qu’un
homme était déserté. Je crois que Bluteau a 15 ans de service.

 


10.8 - Témoin 8
- Azarie Chayer

 


8ème Azarie
Chaguay, cons. Stat. N° 26

Moi et Victor
Bluteau, après avoir eu ordre de se rendre à la rue Main, Dubé nous
a dit après avoir arrêté le char nous a dit: Faites attention, il y
a un homme armé vis-à-vis Parc Dominion, disant qu’il avait avec un
chapeau mou, un pardessus brun. Alors nous avons dit au motor man
de ne pas aller trop vite. Au Parc Dominion, nous avons vu une
machine, un home qui sautait dans la machine. Nous étions du côté
droit de la machine en arrière.

L’homme a dit:
«N’approche pas». Bluteau a fait un pas de côté. J’ai alors avancé
et j’ai vu l’homme qui tenait un revolver pointé sur nous. Il y a
eu deux coups à intervalle rapproché.

Bluteau était
en arrière moi j’étais en avant. J’ai eu le temps de sortir mon
revolver. Quand j’ai vu l’homme il était debout. Quand les coups
ont parti je ne sais si l’homme a tombé. Au 1er coup [mot barré
illisible] il n’y avait que l’homme et la fille dans l’auto, au
2ème coup la fille n’y était plus.

Après le 2ème
coup, Bluteau a dit: viens ici, je l’ai. Le chauffeur a embarqué la
fille aussi et nous sommes partis pour l’hôpital. Bluteau m’a dit:
L’autre m’a tiré et j’ai tiré. Le char duquel nous étions débarqués
était encore là.

 


Ajournement

Ajourné.

[Début d’un
passage dactylographié]

La présente
enquete est remise au six fevrier mil neuf cent vingt, a 10 hrs.
a.m., a la morgue de Montreal.

Les jures sont
tous et chacun mis sous caution en la somme de quarante piastres
($40.00) pour assurer leur comparution.

Et advenant, ce
six fevrier mil neuf cent vingt, la presente enquete est continue
comme suit: appel des jures, les jures repondent a leurs noms.

[Fin du passage
dactylographié]

 


10.9 - Témoin 9
- Lorenzo Garceau

 


9ème Lorenzo
Garceau Conduct. de tramway

17 Elwin

J’étais sur un
char allant vers l’Ouest, 2 hommes de police étaient dans mon char.
Mon char était arrêté devant le Parc Dominion.

Personne n’est
entré dans mon char. 4 rues avant d’arrivé là il le conducteur
Leduc a parlé au motor man pour ensuite [mot illisible] aux
constables disant qu’un homme menaçait tout le monde et les
constables ont dit: On s’en va le chercher. Ils étaient avec le
mécanicien.

Une minute
après, le char est arrêté vis-à-vis le Parc Dominion. [mot barré
illisible] Je n’ai pas vu débarquer les constables. Je me suis mis
dans le vestibule. J’ai vu l’automobile en avant du char en biais.
J’ai vu les hommes de police a la droite de l’automobile, arrêtés
l’un à côté de l’autre, le constable Chaguay semblait être arrêté
vis-à-vis le conducteur. Le constable Bluteau était vis-à-vis la
porte d’arrière.

La porte était
fermée, le constable Bluteau a ouvert la porte d’arrière à peu près
de huit pouces.

Les constables,
en arrivant à l’auto, le constable Chaguay a semblé touché quelque
chose à l’auto et j’ai entendu une détonation et j’ai vu une flamme
en dedans de l’auto.

La flamme avait
[barbeau] 1½ pied de long elle partait d’en dedans de l’auto. Un
2ème coup est survenu, la flamme était dirigée comme si on avait
voulu atteindre Bluteau, la porte étant toujours fermée.

Après le 1er
coup Chaguay est parti, gagnant le devant de l’auto. Au 2ème
coup

Je ne sais si
la porte a été était ouverte ou fermée. Le 2ème le 3ème le 4ème
coup a été [mot barré illisible] tirés d’en dedans de l’auto, deux
autres je crois ont encore été tirés.

J’ai vu Bluteau
mettre son bras en dedans de l’auto. J’ai entendu 2 ou 3
détonations. Je ne sais lequel a tiré. Je ne sais où était Chaguay.
Après cela le constable Bluteau a appelé le chauffeur lui disant:
viens on va aller à l’hôpital de suite.

Je n’ai pas vu
le défunt en dedans de l’auto, non plus que sur la rue. Le
constable Chaguay avait un bâton dans sa poche.

 


10.10 - Témoin
10 - Euclide Martel

 


10ème Euclide
Martel, Motorman

65
Davidson.

Les constables
Chaguay et Bluteau étaient dans mon char, le conducteur Leduc m’a
dit qu’un jeune homme était sur la route et qu’il était dangereux,
il a aussi parlé aux constables.

J’ai continué
ma route, les constables se sont mis avec moi dans le vestibule. Au
Parc Dominion, j’ai vu une auto arrêtée, puis j’ai vu un jeune
homme embarqué à la droite de l’auto, il a ouvert lui-même la
porte. Je n’ai rien remarqué dans ses mains, il venait par en avant
de l’auto. Je n’ai pas cru que c’était l’homme désigné par le
conducteur Leduc. J’étais à 50 pieds de l’auto. Rendu à

Rendu là, les
constables ont dit: arrêtons, Bluteau est débarqué le premier et
j’ai entendu Bluteau rendu à l’auto en ouvrant la porte crier: «
Ah! » en se retirant, puis j’ai entendu un coup de feu. Le devant
de mon char se trouvait vers le milieu de l’auto, les policiers de
aut l’autre côté.

J’ai vu ouvrir
la porte par derrière l’auto, c’est Bluteau je crois qui l’a
ouvert, Chaguay était en arrière. Je crois qu’il y a eu deux coups
de tirés. J’ai eu l’idée avant que mon char arrête que l’homme que
je voyais pouvait être celui que les constables recherchaient. Les
constables n’ont pas dit un mot dans le vestibule.

Après le 2ème
coup je crois, Bluteau a crié au chauffeur et lui a dit: O, vite à
l’hôpital. Je ne puis dire qui a tiré le ou les coups que j’ai
entendus.

 


10.11 - Témoin
11 - Féréol Gauthier [1/2]

 


11ème Fereol
Gauthier,

207
Cuvillier.

Le défunt est
mon beau-frère. Je l’ai reconnu parfaitement. Il a été baptisé sous
le nom d’Eugène Larose. Depuis son retour du front, il apprenait le
métier d’électricien sous les hospices du rétablissement
militaire.

J’ai vu le
défunt pour la dernière fois le 26 décembre dernier. Il est sorti
le matin, devant aller échanger des chèques pour $ 119.00. Le soir
il n’est pas revenu on a trouvé, il avait un groupe d’amis en haut
du [Fresuo], un s’appelle Stanley Parker.

Il s’est marié
le 1er décembre et jusqu’au 26 il n’était sorti qu’avec sa femme.
Nous l’avons recherché. Je ne l’ai pas trouvé.

 


10.12 - Témoin
12 - Wilfrid Derome [2/2]

 


12ème Le Dr W.
Derome

J’ai fait
l’autopsie de cet homme avant-hier soir. J’ai trouvé une balle dans
cet homme. La blessure se trouvait en haut de l’abdomen, elle a
perforé l’estomac, les intestins et elle est venu se loger sur la
colonne vertébrale. Il n’y a pas d’autres lésions que celles-là.
D’abord il y avait de l’alcool, il y avait aussi congestion
ingestion de intense du cerveau et des poumons, causé par
l’intoxication de cocaïne ou de la morphine.

Je n’ai rien
remarqué au cerveau faisant croire qu’il était fou.

 


10.13 - Témoin
13 - Féréol Gauthier [2/2]

 


13ème Fereol
Gauthier (re-examiné)

Je sais que mon
beau-frère buvait un peu. Il m’a dit qu’il fumait de la cocaïne
avec ses amis rue Ste-Catherine. Il n’avait pas de revolver quand
il est parti de la maison.

Une fois il
avant son mariage, il est parti deux jours de temps. Il était de
retour du front depuis août. Sobre, il était tranquille et pas
querelleur.

 


10.14 - Témoin
14 - Azarie Chayer [2/3]

 


14ème Azarie
Chaguay Const. (re-examiné)

J’avais mon
bâton, mais à ma ceinture. Moi j’ai fait le tour par en arrière de
l’auto. La porte je ne sais pas qui l’a ouverte. L’homme alors que
je regardais m’a mis le revolver sous le nez. J’ai glissé par en
avant.

 


10.15 - Témoin
15 - Victor Bluteau

 


15ème Victor
Bluteau Constable Stat. N° 26

 


10.16 - Témoin
16 - William Lumann

 


16ème William
[Lumann] District de Montréal.

Le revolver est
du calibre 38, la balle produite par le ca Dr Derome est du calibre
38, ce revolver me fut remis par le Bluteau, vers 11 hrs que je
l’ai rencontré au bureau central.

Un message
téléphonique m’a appris l’affaire, au poste central j’ai rencontré
Chaguay et Bluteau. Bluteau m’a dit: J’ai tué un homme. L’homme m’a
pointé son revolver. J’ai entendu «le clic». Je me suis mis de
côté. Je me suis couvert et j’ai tiré. J’ai ramassé dit Bluteau, le
revolver près de l’auto à terre.

Bluteau avait
un revolver exactement comme celui du défunt. J’ai trouvé aucune
balle dans le revolver de l’homme. Bluteau m’a dit que c’était qu’à
l’hôpital qu’il s’était aperçu que le revolver n’était pas
chargé.

C’est un
revolver assez neuf mais il y a l’odeur de la poudre.

 


10.17 - Témoin
17 - Azarie Chayer [3/3]

 


17ème Azarie
Chaguay. (re-examiné)

Une fois dans
la machine, Bluteau m’a dit qu’il avait le revolver dans sa
poche.

À la station,
Bluteau a sorti le revolver, personne n’a enlevé de balles à ma
connaissance.

 


Résumé des
dépositions prises à Montréal, les 3 et 6 février 1920

Témoin:

Ed McMahon
[signature]

Coroner

 


10.18 - Formule
C

 


«VERDICT»

FORMULE SERA
REMPLIE COMME SUIT:

Nous les Juré
soussignés après avoir entendu la preuve, déclarons que (1)

(1) nom du
défunt ou défunte.

Eugène
Larose

est mort à
Montréal, (2)

(2) ailleurs
qu’à Montréal

(3) date et
mois.

le (3)
troisième jour de février mil neuf cent vingt de (4)

(4) cause de la
mort et reste du verdict.

d’une blessure
causée par balle de revolver; laquelle balle fut tirée par Victor
Bluteau que nous trouvons excusable.

(5) signatures
des jurés.

(5) Ulric
Auclair

Georges de
Guise N. P.

Chs. Moreau

A. Grenon X

Hermen Goudreau
Insp

N.S.
Génereux

E
[illisible]

A.
Hoopcetter

(6) signature
du coroner ou de l’assistant.

Témoin (6)

Ed McMahon

Coroner du
district de Montréal.

 


 11 - Dossier
militaire [TDM]

 


La version
électronique du dossier original de Jacques Larose est maintenant
en libre accès sur la Toile depuis le site Bibliothèque et Archives
Canada (BAC). Sa consultation minutieuse pourrait favoriser de
nouvelles recherches biographiques sur ce soldat, ainsi que de
nouvelles recherches historiques sur la Première Guerre
mondiale.

Jacques Larose
est né en 1898, mais les années 1886 et 1895 sont inscrites comme
année de naissance dans son dossier militaire. L’origine de ces
erreurs d’inscription reste à élucider.

A) Dossier
original

Numéro de
référence

Nom: LAROSE,
JAMES

Numéro
matricule: 661095

Référence:
RG150, versement 1992-93/166, boîte 5412 - 26

Date de
naissance: 19/09/1886


Titre/Description: Dossier militaire complet de James Larose

Information
additionnelle: 1 copie

Ce dossier
contient notamment les coordonnées de Jacques Larose et celles de
sa mère, sa description physique, le formulaire d’engagement
volontaire dans le Corps expéditionnaire canadien, son voyage
jusqu’en Europe, ses états de services militaires, les fiches
successives et cumulatives relatives à sa blessure, ses maladies et
ses nombreux lieux d’hospitalisation, la radiographie de sa jambe
blessée au combat, son rapport dentaire, les relevés de sa pression
artérielle et de sa température, les versements de sa paye
militaire, sa démobilisation à Québec.

B) Dossier
électronique

Le dossier
militaire de Jacques Larose est accessible depuis le site
Bibliothèques Archives
Canada: Accueil > Découvrez la collection >
Patrimoine militaire > Première Guerre mondiale > Soldats de
la Première Guerre mondiale: 1914-1919 > Recherche: Base de
données > Nom de famille (saisir le mot larose), Prénoms
(saisir le mot james), cliquer sur le bouton Recherche > cliquer
sur le lien LAROSE, JAMES (numéro de matricule 661095) > cliquer
sur le lien 
5412-26 du Dossier de service numérique - format
PDF.

Dossier mis à
jour par BAC le 30 janvier 2014. Dossier téléchargé par l’auteur le
14 juin 2015.

 


 12 - Acte de mariage
[TDM]

 


12.1 -
Source

Acte de mariage
01 12 1919

2 microfilms
consultés au CAM, le 05 08 2011

Source:

Centre
d’archives de Montréal

Institut
généalogique Drouin

Fonds
Drouin

Microfilm n°
1181c

Cet acte a été
repéré par l’intermédiaire de:

CAM

District
Montréal Catholiques

Index mariages
hommes 1900-1925

Laniel -
Legault

Microfilm n°
343

Dans la fiche
manuscrite:

Larosée,
Jacques

Chênevert,
Marguerite

M. 1919

1er déc.

La Nativité

Hoch.

F 197-V.

 


12.2 - Acte de
mariage

Montréal

Paroisse de La
Nativité d'Hochelaga

M.146

Jacques
Larosée

et

Marguerite
Chênevert

Le premier
décembre mil neuf cent dix-neuf, après la dispense de trois bancs
de mariage accordée par Mgr le Vicaire Général en faveur de Jacques
Larosée, électricien de cette paroisse, fils majeur de feu Joseph
Larosée et de Albertine Verville, de cette paroisse, d'une part, et
Marguerite Chênevert, de cette paroisse, fille mineure de Edmond
Chênevert et de Catherine Paul, de cette paroisse, d'autre part, ne
s'étant découvert aucun empêchement au dit mariage, et du
consentement des parents de la partie mineure, nous prêtre,
soussigné [avec?] leur mutuel consentement de mariage et leur avons
donné la bénédiction nuptiale en présence de Ferréol Gauthier,
témoin de l'époux, et de Edmond Chênevert, père et témoin de
l'épouse, lesquels, ainsi que les deux époux, ont signé avec moi.
Lecture faite.

Marguerite
Chênevert

Jacques
Larosee

Ferréol
Gauthier

E.
Chênevert

J. C.
Geoffrion, ptre.

 


 13 - Sépulture [TDM]

 


L’acte de
sépulture de Jacques Larose a été trouvé en consultant le document
suivant au Centre d’archives de Montréal:

Fiche:

Larose
Eugène

S. 1920

Notre Dame

Bobine:

District
Montréal Catholiques # 502

Index
sépultures 1911-1920


Labelle-Lasalle

Le répertoire
informatique des sépultures du Cimetière Notre-Dame-des-Neiges
indique que Jacques Larose a été d’abord inhumé sous le nom
Eugène Larose le 7 février 1920 dans le lot commun
M3410-3412, à proximité du lot des vétérans. Par la suite, sa
dépouille a été inhumée le 13 septembre 1926 dans le nouveau lot
familial M03028, non loin du lieu initial de sépulture.

Le monument
funéraire est brisé, la croix au sommet du monument reposant par
terre. On y trouve l’inscription suivante:

A LA MÉMOIRE
DE

EUGENE
LAROSE

NE 19 SEPT
1898

DEC 3 FEV
1920

Jacques Larose
repose pour l’éternité, sous le nom d’Eugène Larose, auprès de son
épouse Marguerite Chênevert, inhumée le 22 mai 1964, et de leur
fille Hélène Chênevert, inhumée le 14 août 1962. Voici deux photos
récentes du monument abandonné:

Première photo
du monument prise le 12 octobre 2011:

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_3143915f.jpg]

Seconde photo
du monument prise le 24 mai 2015:

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_5dd32260.jpg]
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Jacques Larose
a été identifié sous plusieurs prénoms et noms, tout comme d’autres
membres de sa famille. Sa dernière autographe, celle de son acte de
mariage: Jacques Larosee, soit la traduction de son prénom
James et le patronyme inscrit sur son acte de naissance. Par
contre, il était identifié Eugène Larose par sa famille, sa
belle-famille et la Cour du coroner, selon l’inscription au
registre de son baptême que je n’ai pas eu l’occasion de consulter.
Dans ce dossier, je l’ai identifié Jacques Larose.

 


A) Actes de
naissance (source: site généalogique FamilySearch)

- acte de
naissance: James Larosee, né le 19 septembre 1898, dans la ville de
Waltham (Massachusetts, États-Unis d’Amérique); parents: Joseph et
Albertine Verville, nés au Canada; métier du père: Bicycle Fcty
Ope.; date d’enregistrement à l’état civil: 29 septembre 1898 (page
453, n° 384)

- acte de
naissance: Angelina Larosie, né[e] 3 septembre 1902, dans la ville
de Waltham (Massachusetts, États-Unis d’Amérique); parents: Joseph
et Albertine Verville, nés au Canada; métier du père: Bicycle
Fac..; date d’enregistrement à l’état civil: 28 janvier 1903 (page
653, n° 369)

- acte de
naissance: Marie-Rose Larosee, née le 10 septembre 1903, dans la
ville de Waltham (Massachusetts, États-Unis d’Amérique); parents:
Joseph Larosee et Albertine Verville, nés au Canada; métier du
père: Polisher; date d’enregistrement: 12 janvier 1904 (page 670,
n° 418)

- acte de
naissance: Nilhrod J. Larosée, né le 6 juillet 1907, dans la ville
de Walthman (Massachusetts, États-Unis d’Amérique); parents: Joseph
Larosée et Albertina Verville, nés au Canada; métier du père:
Carpenter; date d’enregistrement: 28 février 1908 (page 734, n°
593) - ["Massachusetts, Births, 1841-1915", index and images,
FamilySearch (https://familysearch.org/pal:/MM9.1.1/FXJ3-GQ3:
accessed 17 Jul 2013), Nilhrod J. Larosee, 1907]

 


B) Dossier
militaire

- Enrôlement,
le 5 mai 1916 (Montréal): James La Rose

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_53ddb0cc.jpg]

-
Démobilisation, le 25 août 1919 (Québec): James La Rose

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_m4c44e530.jpg]

 


C) Acte de
mariage, le1er décembre 1919: Jacques Larosee

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_2f54577e.jpg]

 


D) Témoignage
de son beau-frère Féréol Gauthier, le 6 février 1920: Eugène
Larose

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_m23b9c6f3.jpg]

 


E) Cour du
coroner, le 6 février 1920: Eugène Larose

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_m7d6b07f5.jpg]

 


Autres
sources

Des recherches
généalogies supplémentaires pourraient porter notamment sur les
registres du baptême de Jacques Larose, de ses funérailles, de ses
sépultures au cimetière Notre-Dame-des-Neiges, l’acte de naissance
de sa fille, les recensements américains et canadiens.
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15.1 - Atlas de
Montréal

Extrait de la
planche N° 434 du quartier Longue-Pointe dans l’Atlas de Montréal
de Charles E.Goad (1914):

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_2272d7ba.jpg]

Le parc
Dominion est situé dans le coin sud-ouest de la carte, entre la rue
Notre-Dame et le fleuve Saint-Laurent, à proximité de la rue
Main.

La maison de
madame Jackson est située au 2, rue Main (maintenant Haig), à
proximité de la rue Notre-Dame.

Le poste de
police N° 26 est enclavé dans la municipalité de
Saint-Jean-de-Dieu, au 99, rue Trudel (Beaugrand; maintenant rue
Honoré-Beaugrand), à l’angle de la rue Notre-Dame.

Jacques Larose
a été tué devant le parc Dominion, lieu maintenant occupé par
l’École des pompiers de Montréal.

BAnQ -
Référence:

Bibliothèque et
Archives nationales du Québec

TRAR0001-0045
1914

Chas. E. Goad
Co

Atlas of the
City of Montréal and Vicinity in four volumes: volume IV / Chas. E.
Goad Co Montreal, 1914

1 atlas (2, 43
planches)

Cet atlas ne
constitue pas, à proprement parler, un atlas de plans
d'assurance-incendie; ses cartes sont à l'échelle de 1:1200

Auteur(s):
Chas. E. Goad Co [16]

Toponyme(s):
Montréal (Québec) [44]

Cote: G 1144
M65G475 C3 1914 CAR #4

 


15.2 - Annuaire
de Montréal

Extrait de la
carte publiée en 1920 par les Annuaires Lowell:

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_m1c2e09ed.jpg]

Jacques Larose
embarque dans un tramway à l’angle de la rue Mercier et Notre-Dame
(maintenant à l’angle du parc de la promenade Bellerive), en
direction ouest.

Le poste de
police est situé à l’angle de la rue Trudel (Beaugrand; maintenant
Honoré-Beaugrand) et Notre-Dame.

Jacques Larose
est jeté à l’extérieur du tramway à la hauteur de la rue Hayes
(maintenant Émile-Legrand).

Il marche
jusqu’au 2, rue Main (maintenant Haig). Éconduit par madame
Jackson, il poursuit son chemin jusqu’au parc Dominion (lieu occupé
maintenant par l’École des pompiers de Montréal, vis-à-vis
l’actuelle rue Desautels) devant lequel il est tué à bout
portant.

BAnQ -
Référence:

Bibliothèque et
Archives nationales du Québec

Lovell's map of
the city of Montreal: including Westmount, Outremont, Verdun,
Montreal West and St. Laurent: [with tramways lines

1920

John Lovell
& Son

Échelle 1:18
000

Cote
G/3454/M65P22/1920/J64 CAR

 


 16 - Images [TDM]

 


BAnQ
- Référence:

Bibliothèque et
Archives nationales du Québec

Collection
numérique

Albums de rues
E.-Z. Massicotte

Les albums
de rues Massicotte renferment plus de six mille illustrations
portant spécifiquement sur Montréal et couvrant la période 1870 à
1920.

Les images
suivantes du début du 20e siècle visent à illustrer certains lieux
reliés à Jacques Larose:

- propagande
militaire au cours de la Première Guerre mondiale: source de son
enrôlement volontaire?

- église de La
Nativité d’Hochelaga où il s’est marié

- un tramway
similaire à celui où il est montré le jour fatidique

- le poste de
police n° 26 de la Longue-Pointe d’où est parti le policier qui l’a
tué

- l’entrée du
parc Dominion: voiture similaire à celle où il a été tué à bout
portant devant le parc Dominion

- l’Hôpital
Notre-Dame où il est officiellement décédé

- morgue où il
a été autopsié

- entrée du
cimetière Notre-Dame-des-Neiges où il a été inhumé, ainsi que sa
femme et leur fille

 


Première Guerre
mondiale (1915):

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_1705c2b0.jpg]

Église de La
Nativité d’Hochelaga (1901):

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_3948cf90.jpg]

Tramway
(1912):

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_520dd87c.jpg]

Poste de police
n° 26 de la Longue-Pointe (1911):

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_6441d9d2.jpg]

Parc Dominion
(sans date):

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_1a6d1310.jpg]

Hôpital
Notre-Dame (sans date):

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_335dff11.jpg]

Morgue
(1910):

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_m73997e4a.jpg]

Cimetière
Notre-Dame-des-Neiges (sans date):

[image: tmp_0ab4c345057d73bb12c2c73365ff3988_LFIgw0_html_m6d2c17e8.jpg]
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[La recension
présentée sous cette rubrique a été affichée sur le blogue
Trouvailles le 12 janvier 2014.]

Folie et
névrose de guerre

L’étude de
Geneviève Allard (1971-2011) intitulée Névrose et folie dans le
Corps expéditionnaire canadien (1914-1918): le cas québécois
est une œuvre posthume dont les droits sont alloués à l’Association
post-traumatique du Canada. Initialement, le contenu de cet ouvrage
visait la présentation d’une thèse de doctorat. Le livre s’ouvre
d’ailleurs sur les remerciements émouvants de Michel Pelletier, le
conjoint de Geneviève Allard, et ceux de l’auteure envers ses
collaborateurs et sa famille.


Présentation

Geneviève
Allard cite deux cas de soldats québécois pour introduire l’enjeu
majeur de la névrose et de la folie dont sont victimes de nombreux
militaires: «La gestion des troubles nerveux pendant la guerre pose
des défis militaires et médicaux, mais aussi politiques, sociaux et
économiques. Les militaires névrosés et atteints de folie dérangent
les autorités et inquiètent le public.»

Dans la suite
de son introduction, la doctorante aborde le contexte de l’étude et
du traitement des maladies mentales à l’aube de la Première Guerre
mondiale, indique les sources documentaires consultées, esquisse
l’historiographie portant sur son sujet d’étude, précise
l’orientation de ses recherches et présente les diverses parties de
son exposé.

Chapitres

Le livre compte
quatre chapitres: l’évolution et l’ampleur des troubles nerveux,
l’exemple de l’hôpital Granville, le portrait des militaires
malades mentaux et l’impact social des troubles mentaux.

Le chapitre 1
comprend trois volets: la terminologie, le phénomène, le suivi.
Avant de définir les troubles nerveux dans le contexte de la
guerre, Geneviève Allard cite trois cas de militaires québécois:
Joseph Carrière (25 ans), Thomas Michaud (29 ans) et Adélard
Montmagny (31 ans). Elle évoque ensuite le contexte d’où émergent
ces maladies, notamment la Guerre de Sécession et
l’industrialisation de la guerre. Les termes névroses de guerre,
hystérie, troubles fonctionnels et neurasthénie sont ensuite
expliqués dans le contexte de l’époque. Dans un deuxième temps,
l’auteure traite de la problématique des statistiques concernant
les militaires névrosés et aliénés. L’évaluation de l’état de la
profession psychiatrique clôt le chapitre avec cette remarque
liminaire: «[…] l’appropriation de la santé mentale par la
profession médicale servit plus les professionnels que les
malades.» La situation déplorable des asiles francophones du Québec
est soulignée.

Le chapitre 2
débute par l’histoire de l’hôpital militaire canadien Granville
dédié à la névrose, mais non à la folie, créé en septembre 1915
dans la ville anglaise de Ramsgate. Mais en juillet 1917, à la
suite de bombardements, les patients seront transférés à l’hôpital
de Buxton jusqu’à la fin de la guerre. Geneviève Allard décrit
l’aménagement des lieux et les soins prodigués aux malades. Deux
activités sont privilégiées chez les patients: le travail dans
l’hôpital ou en atelier et les pratiques sportives. À cela
s’ajoutent trois catégories de traitement : électrothérapie,
hydrothérapie et traitement par la chaleur. La deuxième partie du
chapitre est consacrée au rôle déterminant du docteur Colin Kerr
Russell (1877-1956). Trois mots résument l’approche de ce pionnier
de la neurologie au Canada: volonté, raison et contrôle. Une
analyse fouillée des statistiques sur les patients hospitalisés
complète ce chapitre. Par exemple, l’auteure souligne que plus de
la moitié des effectifs du Corps expéditionnaire canadien étaient
d’origine autre que canadienne et que le diagnostic de névrose de
guerre est aléatoire.

Le chapitre 3
traite des défis spécifiques aux militaires atteints de folie.
L’étude approfondie de ces cas porte sur un échantillon de 46
soldats, 31 anglophones et 15 francophones, dans les asiles
québécois entre 1916 et 1920. L’auteure constate qu’ «au sein du
Corps expéditionnaire canadien, les névrosés avaient une chance de
salut, les fous aucune». La deuxième partie du chapitre examine les
mesures administratives dont les soldats handicapés bénéficièrent.
Les tâches de la Commission des hôpitaux militaires et le Bureau
des pensions sont détaillées. Le rôle déterminant du psychiatre
Clarence B. Farar est souligné et comparé à celui de Colin Russel.
Tout compte fait, les soldats névrosés obtenaient une pension
fédérale plus généreuse que celle allouée aux soldats fous.

Le chapitre 4
est consacré à l’impact des troubles nerveux sur la profession
psychiatrique et la société. Dans la foulée du mouvement hygiéniste
américain, un Comité canadien sur l’hygiène mentale est créé. À ce
moment-là, la maladie mentale est interprétée comme une des
principales causes des bouleversements sociaux. Les problématiques
sont soulevées: épilepsie, déficience, alcoolisme, vieillissement.
Les préoccupations économiques et sociales prennent le pas sur la
recherche des traitements les plus efficaces. Le recours aux
psychiatres et aux travailleurs sociaux est valorisé.
L’établissement de l’hôpital Sainte-Anne et la complexité des
relations fédérales-provinciales sont relatés et expliqués. La
Commission Ralston (1922) fait l’objet de la fin de ce chapitre.
Elle constitue un tournant, car elle «cautionne la légitimité des
maladies mentales comme blessures de guerre».

Conclusion

Geneviève
Allard divise sa conclusion en deux parties. La première retrace
les grandes lignes de son étude, dont celles-ci: l’endiguement de
la désertion en considérant les névrosés de guerre comme des
malades mentaux, la soumission des médecins du Corps
expéditionnaire canadien aux impératifs militaires, les
problématiques liées à la terminologie médicale et aux
statistiques, l’hôpital Granville et le docteur Russel.

La seconde
partie est consacrée au rôle de l’État. Les cas de névroses et de
folie sont considérés d’une façon très différente, mais les soldats
affectés par ces maladies mentales seront finalement traités plutôt
également après la guerre au point de vue du suivi médical et des
pensions attribuées aux vétérans. Le contexte a aussi favorisé la
transition de l’asile à l’hôpital psychiatrique. Dans cette partie,
l’auteure soulève plusieurs questions laissées en suspens et
suggère plusieurs pistes pour des recherches historiques
ultérieures telle la notion de choc post-traumatique.

Terminons cette
recension en citant ces propos de Geneviève Allard: «L’impact
social et culturel du shellshock et la réalité des soldats
détruits mentalement par la guerre sont encore présents de nos
jours, même si les combattants de la Première Guerre mondiale nous
ont quittés. Le nombre de films, de livres et de documentaires qui
portent sur le thème de la névrose et de la folie pendant la guerre
montre à quel point ce court épisode de l’histoire militaire est
devenu synonyme d’un choc violent et brutal.»

Compléments

La
bibliographie est évidemment exhaustive, l’étude de Geneviève
Allard ayant d’abord été menée en vue de l’obtention d’un doctorat.
Elle en ainsi ventilée: Liste des abréviations, Archives de BAC,
Sources primaires, Sources secondaires. Un index et une table
des matières détaillée complètent l’ouvrage.


Appréciation

L’ouvrage
aborde un sujet très spécialisé, mais sa lecture est conviviale
grâce à son style direct et limpide. L’auteure fait preuve d’un
grand souci scientifique, mais aussi d’un humanisme exemplaire. Un
témoignage émouvant et précieux sur une des plus grandes tragédies
de l’humanité et sur la condition humaine des personnes
défavorisées par le sort et les circonstances.

Contexte

2014 marque le
centenaire du déclenchement de la Première Guerre mondiale, mais ce
n’est pas pour cette raison que j’ai entrepris la lecture de
Névrose et folie dans le Corps expéditionnaire canadien
(1914-1918): le cas québécois. J’ai choisi de lire cette étude
pour essayer de mieux comprendre le destin tragique de Jacques
Larose (1898-1920) qui m’a inspiré la courte nouvelle Tué à bout
portant.

Ce jeune
Québécois, né aux États-Unis d’Amérique, s’est enrôlé
volontairement dans le Corps expéditionnaire canadien. Dès le début
de son service actif, il est blessé au front, près de Lens, en
France. Il est hospitalisé ensuite dans plusieurs hôpitaux
militaires en Angleterre jusqu’à la fin de la guerre. La suite de
sa vie est racontée dans les documents du dossier complémentaire à
la nouvelle.

Référence

Allard,
Geneviève. - Névrose et folie dans le Corps expéditionnaire
canadien (1914-1918): le cas québécois. - Montréal: Athéna
Éditions, 2012. - 242p. - (Histoire militaire). - ISBN
978-2-924142-02-8. - Cote BAnQ: 616 85212 A419n 2012.
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La
bibliographie recense les sources primaires et secondaires de la
nouvelle Tué à bout portant, ainsi que des références
pédagogiques sur le fait divers en littérature.

A) Sources
primaires

Les sources
consultées proviennent des collections patrimoniales et des
archives de Bibliothèque et Archives nationales du Québec:

- Collection
numérique: Le Canada, La Patrie, Annuaire Lowell 1919-1920,
Albums Massicotte, Atlas de Montréal Goad 1912-1914

- Collection
nationale: La Presse

- Centre
d’archives de Montréal: Rapport du coroner N° 139, Index des
mariages, Actes des mariages de La Nativité

B) Sources
secondaires

Les livres
consultés proviennent de la Collection universelle de prêt et de
référence de Bibliothèque et Archives nationales du Québec:

- Les rues
de Montréal (Christiane Abboud)

- Wilfrid
Derome, expert en homicides (Jacques Côté)

-
Encyclopédie des pistolets et revolvers (A. E. Hartink)

- À la belle
époque du tramway (Jacques Pharand)

 C) Références pédagogiques

1 | Évrard,
Franck. - Faits divers et littérature. - Paris: Nathan, 1997. - 128
p. - (Collection 128). - ISBN 2-00-190348-5. - Cote BAnQ : 840.9355
E939f 1997. - [Citation, p. 125: À la fois encré dans la réalité
quotidienne et détaché de l’actualité, le fait divers n’est pas la
simple reproduction du réel. Symptôme, indice, il invite à une
interprétation métaphorique, symbolique ou mythique qui s’efforce
de restituer le monde réel dans sa profondeur et sa
complexité.]

2 | Hubert,
Jocelyne. - Histoires vraies. Le Fait divers dans la presse du XVIe
au XXIe siècle. - Paris: Magnard, 2007. - 215 p. - (Classiques
& contemporains). - ISBN 978-2-210-75498-0. - Cote BAnQ :
070.4330944 H67325 2007. - [Ouvrage destiné aux élèves de 3e
secondaire].

3 | Jopeck,
Sylvie. - Le fait divers dans la littérature. - Paris: Gallimard,
2009. - 132p. - (La bibliothèque Gallimard). - ISBN
978-2-07-034723-0. - Cote BAnQ: 809.93355 J81f 2009. - [Citation,
4e page de couverture: Le fait divers entretient des liens
croisés avec la littérature. Déclic qui enclenche la fiction, il
inscrit le travail de création dans le réel. Écrire à partir d’un
fait divers, c’est faire partie de son temps, de l’Histoire et des
combats politiques contemporains.] - [Ouvrage destiné aux
élèves de 4e et 5e secondaire, et première année de cégep].
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Claude Trudel
est détenteur d’un brevet d’enseignement du ministère de
l’Éducation, d’un baccalauréat en pédagogie, d’un certificat en
applications pédagogiques de l’ordinateur et d’une licence ès
lettres (histoire) de l’Université de Montréal. Il a enseigné
plusieurs programmes d’études: Français langue d’enseignement,
Histoire générale, Géographie du Québec et du Canada, Histoire du
Québec et du Canada, Histoire du monde contemporain, au niveau
secondaire, et Histoire du Québec, au niveau collégial.

Le Conseil
pédagogique interdisciplinaire du Québec (CPIQ) a décerné à Claude
Trudel le trophée Mérite du français en éducation 2000 pour
la réalisation du site Internet de l’École secondaire
Joseph-François-Perrault (Montréal).

Claude Trudel
anime un blogue et un répertoire de sites sur la Toile. Sur son
blogue Trouvailles, il a commenté
plusieurs œuvres de fiction. Par ailleurs, son répertoire de sites
Formatic 2000
contient une rubrique sur la littérature francophone et une autre
sur la littérature anglophone.

Courriel:
cltr@videotron.ca

 


Tué à bout
portant - Version 3

 


Dépôt légal -
Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2015
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